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CONVENTION DE MISE A DISPOSITIONS DE PERSONNEL ET DE MATERIEL POUR 
ENTRE LE CENTRE 

 SOCIALE GRAND LAC ET LA COMMUNE DE 
RUFFIEUX 

 

 

Entre 

 

 

La commune de RUFFIEUX, représentée par Monsieur Olivier ROGNARD, agissant en sa qualité de 
Maire, en vertu de la délibération du Conseil Municipa . 

 

Et 

 

, 

BERETTI, habilité par délibération en Conseil , en date du 2 octobre 2025, 
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Préambule : 

Le CIAS Grand Lac gère un bâtiment à vocation intercommunale,  les Fontanettes situé au 
.   

 
. Le CIAS Grand Lac ne disposant pas de moyens 

pour assurer cet entretien, la commune de RUFFIEUX 
matériels et humains. 
 
La commune de Ruffieux entend donc mettre à disposition du CIAS de Grand Lac du personnel et du 

  
 

Il a été convenu ce qui suit : 

Article 1er : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et les modalités d
financières -dessus 
cité. 

 

Article 2 : Durée de la convention 

La durée de la présente convention est fixée à 3 ans à compter de sa signature par les deux parties. 

une durée totale de 6 ans.  

 

Article 3 : Nature des missions confiées 

Les missions demandées à la commune de RUFFIEUX par le CIAS Grand Lac seront les suivantes :  

- Missions de petits travaux, réparations, pose et dépose de matériels divers (miroirs, petits 
 

- Enlèvement de cartons et dépôt en déchèterie,   
- Tronçonnage 
- Elagage  
- Contrôle de groupe électrogène 

 

Article 4 : Moyens matériels et humains 

4.1 Moyens matériels 

 

 



3 
 

4.2 Moyens humains 

La commune interviendra avec son personnel.  

Les agents réalisant les travaux devront être en possession des habilitations règlementaires et 
techniques nécessaires.  

 

Article 5 : Responsabilités 

 

 

Article 6 : Organisation du service 

  

La commune sera amenée à intervenir une demi-journée toutes les semaines. Cette demi-journée est 
fixée au mardi après-  Toute 
absence ou modification de planning doit être communiquée  Les Fontanettes. 

 Les Fontanettes  : 

-  
- 

 ; 

 de RUFFIEUX pourra être sollicitée pour une intervention exceptionnelle 
en dehors du planning établi et selon ses possibilités. 

Article 7 : Modalités financières  

7.1 Personnel  

 Il comprend 

(rémunérations, charges sociales, taxes, cotisations, frais médicaux, formations, missions), la 
fourniture des équipements de protection individuelle nécessaires (gants, casques, chaussure de 
sécurité, masques), les charges de matériels divers et assimilés 

-1. 

coefficient « coût structure » qui inclut, notamment le carburant, la maintenance du matériel, les 
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7.2 Matériel

Le prêt de matériel sera facturé par la commune de RUFFIEUX au tarif horaire suivant : 

Tondeuse :                                       13.59  

Débrousailleuse/ tronçonneuse :          2.47  

Véhicule léger :                                 0.32  

Camion :                                          0.95  

 :                           3.15  

 

facturation.  

Article 8 : Facturation  

annuelle arrêtée au 31 décembre de chaque année présentant un récapitulatif des travaux effectués 
(type de travaux et /ou prestations- ). 

Article 9  

représentant de la Commune de RUFFIEUX et le Directeur du CIAS Grand Lac. Un rapport succinct sur 
. 

Article 10 : Avenant à la convention  

  

Article 11 : Révision des prix 

Les prix pourront être  

Article 12 : Résiliation  

La présente Convention pourra être résiliée par chacune des parties sous réserve du respect 
 

manquements aux obligations de la présente convention et/ou de défaillance relative aux missions 
confiées dans le respect du délai de préavis et des modalités de résiliation sus mentionnés.  
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Article 13 : Litiges 

convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout différend à une instance 
juridictionnelle. 

 la convention devra être porté devant le tribunal administratif de Grenoble, situé au 
n°2 place de Verdun 38000 Grenoble. 

 

Fait à       

 

Pour la Commune de RUFFIEUX,    Pour le CIAS GRAND LAC 

Le Maire,       Le Président, 
Olivier ROGNARD      Renaud BERETTI 
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